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GUIDE D’UTILISATION DU PORTAIL FAMILLE 

MAIRIE DE GENNES-VAL-DE-LOIRE 

Pour accéder au Portail Famille, il vous suffit d’entrer l’adresse suivante dans la barre de recherche de votre 

navigateur : 

https://gennesvaldeloire.kiosquefamille.fr 

Ou de vous rendre sur le site internet de la commune :  

www.gennesvaldeloire.fr              onglet « ENFANCE-JEUNESSE », rubrique « Portail Famille »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAPE 1 

Renseignez votre identifiant* et votre mot de passe* puis cliquez 

sur « Connexion » 

 Vous arrivez sur la page d’accueil du Portail Famille 
 

(*Votre identifiant et votre mot de passe sont ceux que vous avez définis lors de votre première connexion.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://gennesvaldeloire.kiosquefamille.fr/
http://www.gennesvaldeloire.fr/
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ETAPE 2 

Dans la colonne de gauche, dans la rubrique « Mes Inscriptions » cliquez sur 

«Inscription à une activité »  

 

     Vous arrivez sur la page vous permettant d’inscrire votre enfant à une activité, 

pour cela il suffit de cliquer sur une activité (ex : « ALSH mercredis ») 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAPE 3 

Vous arrivez sur la deuxième étape de votre inscription. 

Cochez la case correspondant à l’activité souhaitée (ex : « ALSH MERCREDI ELEMENTAIRE LA RIBAMBELLE ») 

 

 

 Les pièces justificatives 

s’affichent et peuvent être ajoutées 

par téléchargement (Toutes les 

pièces justificatives ne sont pas 

obligatoires) 

 

 

 

 Cliquer sur « Etape 

suivante » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfant 1 : NOM PRENOM 

AGE 

Enfant 2 : NOM PRENOM 

AGE 

Enfant 3 : NOM PRENOM 

AGE 

Enfant 1 : NOM PRENOM 

AGE 

Enfant 2 

Enfant 1 

Enfant 3 



01/08/2022 GUIDE_UTILISATION_PORTAIL_FAMILLE_INSCRIPTION_ALSH  

ETAPE 4 

Vous arrivez sur le calendrier de réservation de l’activité (ex : « ALSH MERCREDI ELEMENTAIRE LA RIBAMBELLE ») 

 

 Cochez les dates que vous 

souhaitez réserver puis cliquez sur 

« Enregistrer et Terminer » 

 

 

 Vous pouvez faire vos 

réservations sur plusieurs mois à 

l’avance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un message vous demandant si vous 

souhaitez quitter « la demande de 

préinscription » apparaît. 

Cliquer sur « OUI » 

 

 

 

Un message vous informe que votre 

demande à bien été transmise au Service 

Administratif Municipal pour traitement. 

 

 

 

 

 

 

 

ETAPE 4 

Une fois que votre demande aura été traitée, vous recevrez un 

message sur votre kiosque (également envoyé à l’email que 

vous avez renseigné lors de votre inscription). 

 

 

Vous pourrez également retrouver ce message dans la rubrique 

« Suivre mes demandes » dans la colonne à gauche sur votre 

kiosque. 

 

 

abcdefg.hijkl@mno.f

r 

Enfant 1 : NOM PRENOM 

AGE 

Enfant 1  
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Le message vous informe de l’état de votre demande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre enfant est inscrit ! 

 

 

 

                       Si vous souhaitez modifier ou annuler une inscription à une activité : 

 

 

Sur la page d’accueil de votre Kiosque, cliquez sur « Mes réservations ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur « Modifier » en face de l’inscription que vous souhaitez changer et reprenez à partir de l’étape 4 

Enfant 1 

Enfant 2 

Enfant 3 


